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50 ans après, la ville 
de Saint-Denis rend 
hommage aux victimes

Programme



Pour la reconnaissance d’un crime d’État
Le 17 octobre 1961, environ 150 Algériens, qui manifestaient 
pacifiquement dans les rues de Paris contre le couvre feu 
discriminatoire, ont été tués lors de la répression 
d’une extrême violence menée par la police sous les ordres  
du Préfet de Paris Maurice Papon. Ces Algériens 
défendaient leur droit à l’égalité, leur droit à l’indépendance 
et le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Ce jour-là, 
et les jours qui suivirent, des milliers d’entre eux furent 
arrêtés, emprisonnés, torturés ou, pour nombre d’entre 
eux, refoulés en Algérie. Au travers de ce programme 
et par la diffusion d’un livret dans les établissements 
scolaires de la ville, nous commémorons le cinquantième 
anniversaire du plus atroce crime de l’État colonial 
en métropole. 

Cinquante ans après, l’hommage dû aux victimes 
passe nécessairement par la reconnaissance officielle 
des massacres du 17 octobre 1961 comme crime d’État. 
Transmettre la vérité historique des faits, inscrire cette 
tragédie dans les manuels d’histoire est indispensable 
pour construire les nouveaux liens d’amitié 
et de confiance, auxquels aspirent les peuples algérien 
et français. Saint-Denis entretient un lien particulier 
avec l’Algérie, dont une part importante de la population 
dionysienne est issue.

L’année 2012, qui marque les 50 ans de l’indépendance 
algérienne, est donc importante pour la municipalité 
et les acteurs associatifs dionysiens qui depuis des années 
ont ouvert la voie à la reconnaissance et au partage de 
cette histoire commune. L’ambition est d’associer le plus 
grand nombre à la commémoration des cinquantenaires 
du massacre de Charonne, des accords d’Évian, de la fin 
de la guerre et de l’Indépendance de l’Algérie.

Nul doute qu’en 2012, à Saint-Denis, nous aurons 
l’Algérie en tête et au cœur.

Programme

Projection du film de Yasmina Adi Ici on noie les Algériens 
à 15h suivie d’un débat au cinéma l'Écran.

Concert de Samira Brahmia, à 17h30 dans le cadre du festival 
Villes des musiques du monde.

Commémoration à 18 heures, place du 17 octobre 1961, suivie 
de la rencontre-dédicace autour de la bande-dessinée Octobre Noir 
de Didier Daeninckx et Mako à 19h30 dans la salle de la Résistance, 
en mairie.

Exposition 17 octobre 1961  : un crime d'État sur les berges 
du canal Saint-Denis.

Retrouvez des témoignages d’acteurs du drame, de proches 
des victimes et de l’historien Jean-Luc Einaudi sur Saint-Denis TV  : 
www.ville-saint-denis.fr

dimanche 16 octobre

lundi 17 octobre

tout le mois d’octobre

Didier Paillard
Maire de Saint-Denis,

Vice-président 
de Plaine Commune.

Jaklin Pavilla
Maire adjointe, 

déléguée à la mémoire.
Ici on noie les algériens,

Jean Texier, 1961


